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VIA LE SDÉ 

Montréal, le 23 avril 2021 

Me Véronique Dubois 
Secrétaire 
RÉGIE DE L’ÉNERGIE 
Tour de la Bourse 
800, Place Victoria, bureau 2.55 
Montréal (Québec)  H4Z 1A2 

Objet : CETAC - Demande de révision et de suspension des décisions D-2021-007 et 
D-2021-017 rendues dans le cadre du dossier R-4045-2018 
Dossier de la Régie : R-4145-2021 
Notre dossier : L144990003.5 

Chère consœur, 

Pour donner suite à la lettre de la Régie du 1er avril 2021, nous tenons à émettre quelques brefs 
commentaires suite à la dénonciation par le Distributeur de ses moyens préliminaires relatifs à la 
demande de révision de la CETAC. 

Dans un premier temps, nous appuyons les motifs de contestation invoqués par le Distributeur dont la 
question du défaut d’intérêt de la CETAC et celle à l’effet que la demande de révision apparaisse de 
façon prima facie non conforme aux conditions de l’article 37 de la Loi sur la Régie de l’énergie.  

L’AREQ plaidera plus amplement que la demande de révision de la CETAC constitue ni plus ni moins 
qu’un appel déguisé ne respectant pas les principes applicables en matière de révision. 

De plus, la CETAC fait défaut de démontrer de véritable vices de fond de nature à invalider la décision 
attaquée. L’AREQ soumettra, notamment, en plaidoirie que certains des vices de fond allégués n’en 
sont pas puisque la Régie, à bon droit, s’est appuyée sur des conclusions de décisions rendues dans 
le présent dossier n’ayant pas fait l’objet de demandes de révision. 

Pour ces motifs, à l’instar du Distributeur, l’AREQ plaidera que la demande de révision de la CETAC 
n’est pas recevable à sa face même et devrait par le fait même être rejetée. 

Veuillez agréer, chère consœur, nos meilleures salutations. 
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